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1. Introduction

La présente directive pratique contient des recommandations spécifiques pour la 
conception ergonomique des postes de travail informatiques au bureau et à domi-
cile. Elle vise à aider les opérateurs de TEV (terminaux à écran de visualisation), sou-
vent appelés simplement travailleurs sur écran, à travailler de manière plus efficace et 
plus saine.

Elle peut servir de base de conseil aux ergonomes et aux délégués à la prévention. Elle 
contient également des indications claires pour les architectes, les concepteurs de pro-
jets, les gestionnaires d’installations ou les cadres, afin qu’ils puissent organiser leurs 
espaces de travail de la manière la plus efficace possible.

Le travail sur écran peut être effectué dans différents lieux, au bureau, à la maison ou en 
déplacement. Cette directive s’applique à ce contexte de travail hybride et vise à com-
biner les points forts du travail au bureau et à domicile pour créer un espace de travail 
sain dans lequel les employés peuvent se concentrer. Elle met au centre quatre activités 
fondamentales : se concentrer, communiquer, collaborer et déconnecter.

SE CONCENTRER

COLLABORER

DÉCONNECTER

COMMUNIQUER
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Les experts en ergonomie sont unanimes sur le fait que l’employé représente le centre 
d’intérêt de l’aménagement d’un bureau. Un espace de travail sans distractions visuelles 
et acoustiques, que ce soit au bureau ou à la maison, aide les travailleurs à rester moti-
vés et productifs. Par ailleurs, une bonne posture de travail qui encourage la variation et 
le mouvement est essentielle dans tous les espaces de travail pour prévenir les douleurs 
au dos, au cou et aux épaules.

L’aménagement d’un bureau devrait s’harmoniser avec la manière dont une entreprise 
organise le travail (sur écran). Pour chaque (ré)aménagement, il est donc important 
d’impliquer tous les acteurs concernés de manière participative. Les principales parties 
concernées sont :

-  les travailleurs concernés

- le service de prévention, en particulier le conseiller  
en prévention ergonomie au travail

- les responsables des installations et des bâtiments

- les responsables des RH et les superviseurs

- les responsables informatiques
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2. Sommaire

Cette directive pratique tient compte de six propositions fondamentales :

1L’aménagement des bureaux a pour but de faciliter la concentration, la 
communication, la collaboration et la déconnexion.

Un bon aménagement de bureau commence par des entretiens participa-
tifs avec les employés pour connaître leur travail et leurs besoins. On peut 
ainsi se faire une idée de la fréquence et de l’emplacement de leurs quatre 
activités de base.

2Chaque employé a droit à un espace de travail réglable.

L’équipement standard d’un travailleur sur écran doit permettre d’adapter 
l’espace de travail à son physique et faciliter les changements posturaux

3Le travail concentré nécessite un espace de travail sans bruit ni  
distractions.

Tous les employés doivent pouvoir effectuer du travail concentré dans une 
pièce fermée pour une seule personne, ou dans un espace pour six per-
sonnes au maximum, dans lequel les réunions et les appels téléphoniques
sont réduits au minimum. 

4Les conditions ambiantes ont un impact positif sur le bien-être et les 
performances.

Tous les lieux de travail doivent tenir compte des éléments ambiants, 
comme les plantes de bureau, l’éclairage, le climat intérieur et le confort 
acoustique. 

5Tous les travailleurs sur écran doivent pouvoir interrompre leur  
position assise et bouger pendant leur travail.

La meilleure posture est la suivante. Un poste de travail sur deux doit être 
équipé d’une table assis-debout ou d’une alternative dynamique. Les 
 réunions debout appartiennent aussi à cette catégorie. 

6Le travail à domicile nécessite une politique de télétravail structurelle.

Une politique de télétravail soucieuse de l’ergonomie définit des accords 
spécifiques sur l’équipement ergonomique et les moyens d’informer les 
 télétravailleurs sur l’ergonomie de leur bureau à domicile. 
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3. Consensus
PROPOSITION FONDAMENTALE 1:

L’aménagement des bureaux a pour but de faciliter  
la concentration, la communication, la collaboration  

et la déconnexion.

En résumé
L’espace de travail d’un travailleur sur écran doit répondre à ses quatre besoins de 
base : se concentrer, communiquer, collaborer et déconnecter. La conception ergono-
mique d’un bureau commence par des entretiens participatifs avec les employés au 
sujet de ces quatre tâches de base. Le bureau doit être conçu de sorte que ces activités 
puissent se dérouler dans des pièces séparées. 

n Les différentes tâches de base devraient toujours se dérouler dans des pièces 
séparées.
Les quatre tâches de base, à savoir la concentration, la communication, la collaboration 
et la déconnexion, sont typiques du travail sur écran. Un cadre de travail centré sur l’être 
humain favorise ces quatre activités de base et les sépare dans des espaces distincts. La 
concentration n’est pas possible dans un espace de communication ; une collaboration 
efficace ne fonctionnera pas dans un espace de détente.

Concentration : Le travail concentré sur des tâches, des projets ou des rapports né-
cessite de la concentration et un environnement sans distraction qui stimule à la fois la 
productivité. Pouvoir se concentrer sur la tâche à accomplir est une exigence dans tous 
les espaces de travail de base et détermine le niveau de satisfaction au travail.

Communication : La communication verbale, comme les appels téléphoniques, les 
appels vidéo et les réunions en face à face, nécessite un espace privé où personne ne 
peut être dérangé par la conversation. Il peut s’agir d’une pièce séparée ou d’un petit 
espace clos pour les appels (vidéo) et les réunions. 

Collaboration : Collaborer peut signifier des réunions courtes ou longues, des réu-
nions de brainstorming en équipe ou du travail de projet avec plusieurs personnes. Les 
salles polyvalentes équipées de caméras et d’écrans permettent également des modes 
de travail hybrides. L’objectif de cet espace est de rencontrer d’autres personnes.

Déconnexion : Il s’agit ici des moments de détente pendant les heures de travail, tant à 
la maison qu’au bureau. Cela peut se faire dans le coin café ou dans un espace extérieur 
actif, mais la déconnexion fait également référence à des réunions informelles dans des 
fauteuils ou à l’extérieur, en marchant. 

www.ergonomiesite.be/breinvriendelijk-kantoor-met-focus/
Compernolle T. 2014 The open office is naked. The fifth brain chain that ruins your intellectual 
productivity (.pdf)

INFO



9

n Toute conception de bureau commence par une enquête du personnel.
Lors de toute (re)conception, il est important d’impliquer tous les employés ou de les 
consulter de manière participative sur la manière, le lieu et la durée de ces quatre tâches 
de base au cours d’une journée de travail, ainsi que sur leurs besoins. Cela devrait éga-
lement se refléter dans la culture de l’entreprise ou dans sa perspective de la méthode 
de travail.

Le tableau ci-dessous présente des suggestions pour la conception et l’aménagement 
des espaces de travail en fonction des quatre activités de base.  

ACTIVITÉS ESPACE ÉQUIPEMENT

Concentration

• Poste de travail  
   de  base

• Tâches 
nécessitant 
   beaucoup de 
   concentration

• Télétravail 
concentré

Espace de travail 
individuel séparé

Équipement standard pour un 
espace de travail sur écran
• Chaise de bureau réglable
• Bureau réglable
• Table assis-debout
• Grand écran (>20 pouces)
• Clavier et souris externes

Espace tranquille 
pour un maximum de 
6 personnes

Espace de télétravail 
séparé ou clos

Espace de travail à usage 
temporaire

Alternatives dynamiques
• Table haute
• Siège-selle
• Tabouret dynamique

Communication

Appels 
téléphoniques 
confidentiels

Appel vidéo

Courts entretiens 
en tête à tête

Concertation avec 
2 ou 3 personnes

Petit espace clos, 
1 personne (min. 3m²)

Optez pour des alternatives 
dynamiques lors de réunions de 
courte durée :
• Table haute
• Siège-selle
• Éléments dynamiques d’assise 
   (tabouret, ballon d’assise,  
   vélo de bureau, etc.)
• Table assis-debout

Petit espace clos, 2-4 
personnes (min. 5-6m²)

Module / cabine de 
réunion

Espace de 
communication
(max. 6 personnes)

Équipement standard pour un 
espace de travail sur écran
• Chaise de bureau réglable
• Bureau réglable
• Table assis-debout
• Grand écran
• Clavier et souris externes
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ACTIVITÉS ESPACE ÉQUIPEMENT

Collaboration

• Réunion

• Brainstorming
• Sessions 
   d’entraînement 
   créatif

• Travail de projet

Salle de réunion pour 
les réunions de longue 
durée (2m² par personne)

Chaises dynamiques

Petite salle de réunion 
(huddle room) pour 
des réunions courtes, 
maximum 6 personnes 
(1,5m² par personne)

Offrez des alternatives dynamiques :
• Table haute (105 +/- 2cm)
• Siège-selle
• Table de réunion assis-debout
• Éléments dynamiques d’assise 
   (tabouret, ballon d’assise,  
   vélo de bureau, etc.)
• Réunion en marchant

Salle de brainstorming 
(2m² par personne)

Alternatives dynamiques :
• Table haute (105 +/- 2cm)
• Siège-selle
• Table de réunion assis-debout
• Éléments dynamiques d’assise 
   (tabouret, ballon d’assise,  
   vélo de bureau, etc.)
• Réunion en marchant

Salle de projet (4m² par 
personne)

Équipement standard pour un 
espace de travail sur écran
• Chaise de bureau réglable
• Table assis-debout réglable
• Grand écran
• Clavier et souris externes

Déconnexion

• Pause

• Moment de 
   récupération

• Réunions 
informelles

• Moment  
d’exercice

Coin café 

Alternatives dynamiques :
• Table haute (105 +/- 2cm)
• Siège-selle / tabouret
• Éléments dynamiques d’assise 
   (tabouret, ballon d’assise,  
   vélo de bureau, etc.)

Espace repas / cafétéria
• Chaises dynamiques
• Salle polyvalente

Espaces de rencontre
• Sièges
• Salon
• Chaises dynamiques

Zone d’exercice

• Table de ping-pong
• Jeu de fléchettes
• Babyfoot
etc.

Espace extérieur avec 
verdure

Destination extérieure active 
(sentier, fontaine, verdure, art, etc.)
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n Les employés qui se rendent au bureau 4 jours par semaine doivent disposer 
de leur propre espace de travail.
Un type d’espace de travail est un poste de travail sur écran désigné (dans une zone de 
travail particulière) en fonction du profil de l’utilisateur. À cette fin, nous définissons trois 
types d’espace de travail :

- un espace de travail fixe
- un espace de travail flexible dans une zone de travail fixe
- un espace de travail flexible sans zone de travail fixe

L’espace de travail est désigné en fonction de la présence de l’utilisateur à cet endroit.

Le guide de sélection ci-dessous permet de déterminer le type d’espace de travail à 
utiliser pour chaque profil d’employé :

Au moins 
4 jours par 
semaine au 

même endroit 

2-3 jours par  
semaine au 

même endroit 

Maximum 
un jour par 
semaine au 

même endroit

Fonction mobile (< 50% d'une 
journée de travail dans un 
espace de travail personnel - 
souvent en déplacement, en 
réunion, etc.)

Espace de 
travail flexible 
dans une zone 
de travail fixe

Espace de 
travail flexible 
dans une zone 
de travail fixe 

Espace de 
travail flexible 
sans zone de 

travail fixeFonction non mobile (> 50% 
d'une journée de travail dans 
l'espace de travail, rarement en 
déplacement ou en réunion)

Espace de 
travail fixe

PROPOSITION FONDAMENTALE 2:

Chaque employé a droit à un espace de travail réglable.

En résumé
L’équipement standard recommandé pour un espace de travail sur écran :

- une chaise de bureau ergonomique
- une table réglable (idéalement une table assis-debout)
- un écran externe (min. 20 pouces)
- un clavier externe
- une souris externe

Au cours de la procédure d’achat, sélectionnez un groupe d’employés pour essayer 
les différentes options de chaises. Faites une liste de contrôle des résultats obtenus 
laquelle vous aidera ensuite à prendre une décision éclairée et bien fondée.
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n Une chaise de bureau doit répondre aux exigences de réglage définies par les 
normes EN1335 (type Ax) ou NPR1813.
La norme européenne 1335-1 (2020) décrit les dimensions minimales des chaises de bu-
reau. La hauteur et la profondeur d’assise, le support lombaire et les accoudoirs doivent 
être réglables. Une chaise de bureau du type Ax de la norme est très réglable. Idem 
pour un siège de bureau qui répond aux exigences de réglage de la norme de pratique 
néerlandaise, NPR 1813. Ces sièges de bureau conviennent aussi bien aux opérateurs 
de TEV de grande que de petite taille.

Lors de l’achat ou de la sélection de chaises de bureau, les certifications EN1335 et 
NPR1813 sont donc un bon critère. Il s’agit en effet de chaises de bureau dynamiques 
qui encouragent le changement de posture. En termes d’ergonomie, un mécanisme 
de mouvement dans lequel l’assise et le dossier sont réglables est indispensable pour 
éviter de rester trop longtemps dans la même position.

 ergonomiesite.be/arbeid/en1335.htm 
ergonomiesite.be/kantoor/NPR1813.htm 

n Une table de bureau doit répondre aux exigences de réglage définies par les 
normes EN527 ou NPR1813.
Tout poste de travail sur écran plat occupé par un employé pendant plus de deux 
heures par jour doit être équipé d’un bureau réglable ou d’une table assis-debout. La 
norme européenne EN527 précise qu’un bureau doit être réglable entre 65 et 85 cm au 
minimum. Pour une table assis-debout, la plage de réglage est d’au moins 65 à 125 cm. 
La norme de pratique néerlandaise, NPR1813, va même plus loin. Elle stipule qu’une 
table assis-debout doit être réglable en hauteur jusqu’à 130 cm. Une table assis-debout 
devrait être la norme pour toute personne assise à un poste de travail pendant plus de 
six heures par jour.

Les bureaux doivent donc mesurer au moins 120 cm de large et 80 cm de profondeur. 
En outre, l’épaisseur du plan de travail ne doit pas dépasser 5,5 cm à l’avant et 8 cm à 50 
cm de profondeur, afin de laisser suffisamment d’espace pour les genoux et les pieds. 

ergonomiesite.be/arbeid/en527.htm
ergonomiesite.be/kantoor/NPR1813.htm 

n Le travail sur écran nécessite un grand écran (min. 20 pouces).
Un grand écran améliore la lisibilité. Les troubles oculaires sont les affections les plus 
courantes chez les travailleurs sur écran. Ces troubles augmentent également avec 
l’âge. Comme les écrans sont devenus plus grands, la résolution de l’écran a suivi la 
même évolution. Cela signifie également que les caractères sont restés de la même 
taille. Chaque poste de travail sur écran doit disposer d’un écran suffisamment grand 
permettant à l’employé d’y connecter son ordinateur portable à tout moment.

La lisibilité des écrans d’ordinateurs portables n’est pas suffisante. Compte tenu de la 
tendance croissante des ordinateurs portables à devenir de plus en plus petits, la seule 
solution ergonomique est de les connecter à un moniteur externe. En effet, les ordina-
teurs portables ne sont pas conformes à la législation belge sur le travail sur écran, qui 
stipule que le clavier et l’écran ne peuvent être combinés en une seule unité.

www.ergonomiesite.be/kantoor/richtlijn-computerwerk.htmINFO

INFO

INFO
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n Un espace de travail de base doit avoir une superficie minimale (NEN 1824). 
La norme néerlandaise (NEN 1824) décrit une méthode pratique pour calculer le 
nombre de m² nécessaires par espace de travail et les voies de passage à prévoir. Ce 
calcul donne une superficie minimale de 6 m² par espace de travail pour un espace de 
travail de base avec un écran et un espace de stockage (armoire).

Suoerficie 

Espace de travail de base (chaise et passage) 4 m²

Plan de travail avec écran plat + 1 m²

Surface de lecture et d’écriture + 1 m²

Armoire indépendante + 1 m²

Porte dans l’espace + 1 m²

Meuble à tiroirs indépendant + 0,5 m²

Espace de réunion par personne (=< 6 personnes + 1,5 m²

Espace de réunion par personne (> 6 personenes + 2 m²

Espace pour expliquer les illustrations + 2 m²

Passages 

Passage 90 cm

Espace derrière le bureau jusqu’au mur/armoire/obstacle 90 cm

Lieu de passage 120 cm

Espace derrière le bureau avec un passage 120 cm

Être assis dos à dos 180 cm

www.ergonomiesite.be/arbeid/kantoorruimte.htm 

n Chaque opérateur de TEV reçoit des instructions sur le travail d’écran.
Ne négligez pas de donner les instructions nécessaires sur l’utilisation des tables et 
des chaises lors de leur première utilisation ou lors de l’accueil de nouveaux employés. 
Un conseiller en prévention ou un ergonome peut également donner aux utilisateurs 
individuels des conseils sur l’espace de travail. Suivez toujours l’évolution de la situa-
tion à l’aide d’une évaluation des risques liés au travail sur écran. Cette évaluation est 
obligatoire tous les cinq ans et concerne chaque groupe de postes de travail à écran et 
chaque utilisateur individuel. Un employé peut demander une visite de son espace de 
travail en cas de questions ou de plaintes physiques.

www.ergonomiesite.be/computerwerkplek/

INFO

INFO
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PROPOSITION FONDAMENTALE 3:

Le travail concentré nécessite un espace de travail  
sans bruit ni distractions.

En résumé
Un bureau offre l’avantage de pouvoir travailler ensemble et de rencontrer des gens. 
Cependant, chaque travailleur sur écran a besoin d’un endroit pour se concentrer sur 
son travail. Un poste de travail séparé à la maison peut aider à atteindre cet objectif. 
Il est possible de créer un environnement tranquille et sans distractions au bureau en 
limitant à six le nombre de postes de travail de base dans une pièce. Les exigences 
acoustiques portent principalement sur une grande discrétion entre les postes de tra-
vail adjacents. La communication, la collaboration et la déconnexion doivent se dé-
rouler dans des pièces séparées afin de limiter au maximum les distractions. De cette 
manière, la concentration et les autres tâches restent séparées. Il faut également mettre 
en place des accords sur l’étiquette acoustique.

n Limitez à six le nombre d’espaces de travail dans une pièce

La concentration au travail est un droit fondamental, mais peut s’avérer difficile au bu-
reau. En effet, c’est ce qui détermine en grande partie la satisfaction ou l’expérience 

INFO

BRUIT AMBIANT

ORGANISATION

ARCHITECTURAL

max. 6 postes de travail

ATTITUDE

SSSST!

concentratie communicatie

A

B

C
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professionnelle d’un employé. La présence de plusieurs personnes dans une même 
pièce peut entraîner des distractions sonores et visuelles qui peuvent provoquer de 
l’irritation et un manque d’intimité.

Un bureau personnel améliore la productivité et réduit le stress. Plus il y a d’employés 
dans une pièce, plus les conversations intelligibles mais non pertinentes des autres 
deviennent gênantes. Ces distractions ont un impact négatif sur la performance au 
travail, l’équilibre mental et le bien-être en général. Il est donc préférable de limiter le 
nombre de postes de travail dans une pièce à six personnes. La pièce en question doit 
être acoustiquement isolée.

www.ergonomiesite.be/kantoorinrichting-en-mentaal-welzijn/

n Un espace de travail concentré doit répondre à des exigences acoustiques. 
La norme ISO22955 décrit les exigences acoustiques pour différents types d’espaces 
de bureaux. Un espace destiné au travail concentré est réservé aux tâches individuelles, 
avec un minimum de concertation. Ce type d’espace exige un haut niveau de concen-
tration et chaque employé peut avoir une tâche différente à accomplir. Les concertations 
nécessitent généralement des salles séparées et ne sont pas organisées dans cet espace.

Le niveau de bruit ambiant est relativement faible dans ces espaces. Les postes de tra-
vail individuels nécessitent une bonne clarté vocale et les postes de travail adjacents re-
quièrent une grande discrétion. Les trois principales méthodes pour obtenir une bonne 
acoustique sont l’absorption, le blocage et le camouflage (ABC). Les matériaux absor-
bants acoustiques placés au plafond réduisent les réflexions sonores, diminuant ainsi 
le temps de réverbération. Le blocage consiste à empêcher le bruit de passer à travers 
les murs, les panneaux ou les cloisons (de bureau). Le camouflage consiste à réduire 
l’impact des sons en ajoutant du bruit, ce qui est similaire au masquage sonore.

www.ergonomiesite.be/iso-22955-akoestiek-in-open-kantoorruimtes/

n La communication et la concentration se déroulent dans des pièces séparées.
Pour rester concentré, les activités exigeant de la concentration doivent être séparées de 
celles qui nécessitent de la communication. Les conversations voisines, intelligibles mais 
non pertinentes, sont un exemple typique de communication qui empêche le  travail 
concentré.

Ces deux activités de base sont plus faciles à réaliser dans des espaces de travail de base 
tranquilles avec de petites pièces voisines. Pour communiquer (téléphone, appel vidéo 
ou concertation), on peut se rendre dans ces pièces tandis que l’espace de travail de 
base reste tranquille. Pour les tâches collaboratives telles que les réunions et le travail sur 
des projets, il est recommandé de se rendre dans des pièces séparées.

Une isolation acoustique adéquate est nécessaire afin de parvenir à une bonne confi-
dentialité lors des conversations entre les pièces voisines. En règle générale, pour les 
activités de bureau typiques, il faut réduire les niveaux de bruit d’au moins 40 dB. On 
peut également assurer la discrétion des conversations entre les pièces voisines en com-
binant des parois isolantes acoustiques avec une technologie de masquage  sonore.

INFO

INFO
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n L’étiquette acoustique au bureau. 
Un aménagement de bureau bien conçu n’a de sens que si les opérateurs de TEV l’uti-
lisent correctement. À cette fin, il faut des règles sur l’utilisation correcte des locaux et 
le contrôle du bruit, ce que l’on appelle l’étiquette acoustique.

Il est important que l’espace de travail de base reste tranquille, et d’éviter les appels 
téléphoniques et les réunions dans ce zone. Les petites pièces voisines sont préférables 
pour ces tâches. Les appels téléphoniques sont passés dans une pièce séparée ou dans 
une zone avec plus de bruit ambiant. Les concertations informelles et le rattrapage se 
déroulent dans les zones de déconnexion. La présence de couleurs vives et d’espaces 
ouverts peut faciliter les rencontres dans ces lieux.

PROPOSITION FONDAMENTALE 4:

Les conditions ambiantes ont un impact positif sur le bien-être 
et les performances.

En résumé
La verdure au bureau réduit le stress et augmente la productivité. Un taux de verdure 
de 75 % signifie que trois quarts des employés peuvent voir des plantes ou de la verdure 
depuis leur espace de travail. La vue sur l’extérieur crée un lien avec l’environnement et 
la lumière du jour. Un bon éclairage offre une luminosité adéquate, une répartition uni-
forme de la lumière, évite les reflets et présente des couleurs naturelles.

La perception de la température est un indicateur du climat intérieur. Un analyseur de 
climat intérieur peut être utilisé pour mesurer et calculer le confort thermique général. 
Le confort thermique local dépend des courants d’air, des différences de température et 
des surfaces froides ou chaudes (sol, plafond, mur). La concentration de CO2 peut être 
maintenue en permanence en dessous de 900 ppm grâce à un apport d’air frais régulé. 
Enfin, chaque type d’activité dans une pièce a des exigences acoustiques spécifiques.

n 75% des employés ont vue sur des plantes ou de l’eau.
L’intégration d’éléments verts ou naturels dans les bureaux augmente le bien-être gé-
néral, la qualité de l’air, l’acoustique et la productivité. Un bureau a un taux de verdure 
lorsque 75 % des employés ont une vue sur des plantes ou de l’eau. Le taux de verdure 
atteint 100 % si chaque employé a une vue sur des plantes, de l’eau ou des éléments 
naturels à moins de 10 mètres de lui. Cela signifie qu’il y a des plantes dans toutes les 
pièces utilisées pour le travail, la concertation et la détente.

Un bureau avec des plantes aura une meilleure acoustique grâce à l’espace occupé. 
De plus, les plantes créent une barrière visuelle, les employés sont ainsi moins enclins à 
converser et plus enclins à se déplacer. En outre, une destination extérieure active avec 
de la verdure, des arbres ou des plantes peut encourager le personnel à se rendre à une 
réunion en marchant ou à faire une pause active.

www.ergonomiesite.be/kantoorinrichting-en-mentaal-welzijn/INFO



17

n Les espaces de travail sur écran doivent répondre aux exigences de luminosité 
(EN12464).
Les espaces de travail à TEV qui offrent une vue sur l’extérieur assurent une connexion 
avec l’environnement et réduisent la fatigue visuelle et mentale. La lumière naturelle est 
essentielle pour les espaces de travail à TEV où l’on travaille plus de deux heures par 
jour. La lumière a un impact sur notre biorythme et notre humeur.

La luminosité moyenne minimale d’un espace de travail sur TEV est de 500 lux. En cas 
d’exigences de précision élevées ou d’utilisation par des travailleurs âgés, la norme 
européenne EN12464 recommande même 750 lux. La lumière doit être uniformément 
répartie. Le rapport entre la luminosité minimale et la luminosité moyenne dans un 
bureau doit être de plus de 0,6. L’éblouissement et les reflets peuvent être évités en 
occultant les sources de lumière intense. Cela signifie également qu’il faut limiter toute 
lumière vive qui traverse les fenêtres. Les lampes de bureau doivent reproduire les cou-
leurs à plus de 80 %, ce qui facilite la reconnaissance des couleurs naturelles.

www.ergonomiesite.be/en12464/
www.ergonomiesite.be/en17037-daglicht-in-gebouwen/

n Un espace de bureau doit répondre aux exigences  
en matière de climat intérieur (ISO 7730).
Le terme «climat intérieur» fait référence à la température, l’humidité, la vitesse de l’air 
et la ventilation. La norme ISO 7730 décrit l’ergonomie des ambiances thermiques. Elle 
définit les valeurs limites dans lesquelles on peut travailler confortablement. Le confort 
thermique dépend à la fois du confort thermique général et du confort thermique local.

La perception de la température est le facteur déterminant du confort thermique gé-
néral. Le but est que moins de 10 % des employés soient insatisfaits. Un analyseur de 
climat intérieur peut mesurer la température de l’air, la température radiante, la vitesse 
de l’air et l’humidité relative. La perception de la température peut ensuite être calculée 
en fonction de l’activité et des vêtements de la personne. Pour le travail sur écran, une 
température de 21°C en hiver, avec une vitesse de l’air de 0,1 m/s et une humidité rela-
tive de 60 % convient à presque 95 % des gens. En été, en portant un pantalon léger et 
un T-shirt, le même niveau de confort peut être atteint avec une température de 23°C.

Les courants d’air, les différences de température verticale entre la tête et les chevilles, 
les sols chauds et froids et les différences de température radiante déterminent le 
confort thermique local d’une personne. Un flux d’air excessif sur l’employé est un sujet 
de préoccupation pour le travail sur écran. Le chauffage au sol peut éviter d’avoir les 
pieds froids.

Un bureau doit être suffisamment aéré. La concentration de CO2 doit être inférieure à 
900 ppm pendant 95 % du temps opérationnel, ou le débit de ventilation doit être au 
minimum de 40 m³/h par personne présente. L’air frais peut être fourni naturellement ou 
par un système de ventilation soufflant de l’air frais dans la pièce.

www.ergonomiesite.be/iso7730/
www.ergonomiesite.be/codex-arbeidsplaatsen/INFO

INFO
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n L’acoustique de la pièce doit être adaptée en fonction de l’activité (ISO 22955).
Les propriétés acoustiques d’un espace de bureau varient selon l’activité que les em-
ployés y exercent. C’est pourquoi la norme ISO22995 décrit les exigences acoustiques 
pour différents types de locaux.

Dans un local destiné à la collaboration, les espaces de travail ne doivent pas nécessai-
rement être fortement atténués pour que les membres de l’équipe s’entendent bien. 
Toutefois, la discrétion à l’égard des pièces adjacentes doit être élevée. Cela implique 
que les réunions se tiennent toujours dans une pièce fermée, avec la porte fermée.

Le travail concentré exige toutefois une grande clarté de la parole dans l’espace de tra-
vail même. Dans ce cas, les matériaux insonorisant peuvent assurer un niveau élevé de 
discrétion entre les différents espaces de travail. Il en va de même lorsqu’il y a beaucoup 
de communication avec l’extérieur, comme dans la vente ou dans un centre d’appel. Le 
bruit ambiant doit être maintenu à un niveau bas pour éviter le phénomène de lombard, 
où tout le monde commence à parler de plus en plus fort en présence de bruit.

Enfin, il est important de bien entendre les gens lorsqu’on les rencontre localement. 
Dans ce cas, il faut maintenir une discrétion élevée par rapport à la zone environnante 
afin de s’assurer que la conversation se déroule à l’abri des oreilles indiscrètes.

www.ergonomiesite.be/iso-22955-akoestiek-in-open-kantoorruimtes/

PROPOSITION FONDAMENTALE 5:

Tous les travailleurs sur écran doivent pouvoir faire une pause 
dans leur position assise et bouger pendant leur travail.

En résumé
Trois stratégies sont mises en œuvre pour remédier aux comportements sédentaires : 
s’asseoir moins, se lever plus souvent et se déplacer davantage. Pour y parvenir, la moitié 
des espaces de travail doivent être dynamiques. L’idée de base est que chacun doit pou-
voir alterner la position assise et la position debout. Cependant, différentes stratégies 
sont nécessaires pour réussir la mise en place d’une table assis-debout. En outre, un en-
vironnement de travail sain doit également inviter au mouvement. Ce mouvement peut 
avoir lieu sur, autour et à l’extérieur de l’espace de travail, ainsi qu’en arrivant et partant.

n La moitié des espaces de travail doivent être dynamiques.
Un poste de travail dynamique peut être une table assis-debout, une salle de réunion 
debout, un tabouret dynamique, etc. Le taux de dynamisme exprime le pourcentage 
de postes de travail dynamiques. Un taux de dynamisme d’au moins 50 % signifie que 
la moitié des postes de travail sont équipés de tables assis-debout.

La moitié des salles de réunion sont équipées pour des réunions debout. Des solu-
tions dynamiques existent pour les réunions de courte durée (ballon d’assise, siège-
selle, tabouret dynamique, modules de réunion, etc.), comme le montre le tableau de 
la  première proposition.

INFO
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Les espaces de travail dynamiques permettent à chacun de travailler alternativement 
en position assise et en position debout. Une table assis-debout réduira le nombre 
d’heures assises et augmentera le nombre d’heures debout. Cela fait partie intégrante 
d’une approche plus large qui favorise le mouvement.

n La mise en place d’une table assis-debout requiert une intervention  
multidimensionnelle.
La mise en place efficace d’une table assis-debout requiert une intervention multidi-
mensionnelle afin qu’elle soit utilisée de manière efficace par les employés. Cette in-
tervention concerne la direction, l’individu et l’environnement physique (table assis-de-
bout). Un taux de dynamisme de 50 % crée un environnement physique qui permet 
l’alternance posturale.

Chaque employé peut être informé du nombre de fois où il est assis, des raisons pour 
lesquelles il est sain et efficace d’interrompre la position assise et de la manière dont il 
peut le faire à l’aide d’une table assis-debout. Toutefois, le soutien de la direction est 
essentiel pour encourager et maintenir ce nouveau comportement. Ce soutien peut 
prendre la forme d’ateliers, d’instructions, d’encouragements («nudging»), de conseils 
personnalisés, etc.

www.ergonomiesite.be/stand-up-australia/ 

n L’environnement de travail doit encourager le mouvement.
La norme de construction WELL décrit 11 critères auxquels les bâtiments sains doivent 
répondre. L’un d’entre eux est le mouvement. Les directives portent sur les déplace-
ments sur, autour et à l’extérieur du lieu de travail, ainsi qu’en arrivant et partant. Le 
même principe s’applique au bureau à domicile.

Les tables assis-debout et les alternatives 
dynamiques peuvent augmenter l’alter-
nance posturale sur le lieu de travail. 
Limitez l’assise prolongée à 30 minutes.

Des cages d’escalier et des couloirs dé-
corés peuvent stimuler le mouvement 
autour de l’espace de travail. Ces pas-
sages doivent également être facilement 
 accessibles.

Placez les imprimantes, les poubelles et 
les coins café dans une zone centrale.

INFO
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Des sentiers et lieux extérieurs actives 
réservés aux réunions ou aux pauses 
peuvent encourager le mouvement en 
dehors du lieu de travail. Ces lieux 
peuvent comprendre des bancs, de 
la verdure, une fontaine, des arbres/
plantes, de l’art, etc. Un parcours de san-
té, de marche ou de vélo en plein air fa-
vorise également les pauses actives en 
dehors des heures de travail.

Choisir un lieu proche des services publics 
 (magasin, banque, hôpital, etc.) et facilement 
accessible à pied ou à vélo peut encourager le 
mouvement pour venir au travail. Offrez aux 
employés actifs des installations telles qu’un 
abri à vélos couvert, des douches et des casiers.

www.wellcertified.com/
www.ergonomiesite.be/gezonde-gebouwen-doen-bewegen/

T   -   environnement physique 

O   -   management

P   -   individuel

INFO
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PROPOSITION FONDAMENTALE 6:

Le travail à domicile nécessite une politique de  
télétravail structurelle.

En résumé
Les télétravailleurs réguliers ont besoin d’un espace de travail à domicile ergonomique. 
Une politique de télétravail soucieuse de l’ergonomie établit des accords concrets sur 
papier concernant l’équipement ergonomique et les moyens d’informer les télétravail-
leurs sur l’ergonomie de leur bureau à domicile. Une évaluation des risques liés au 
télétravail comprend des questions spécifiques sur la situation à domicile. Enfin, les em-
ployés peuvent demander une consultation vidéo avec un ergonome en cas de ques-
tions ou de plaintes physiques.

Types de télétravail
Le télétravail signifie l’utilisation des technologies de l’information pour travailler en 
dehors de l’entreprise. Lorsqu’il est effectué à domicile, on parle de travail à domicile. 
Le télétravail occasionnel est sporadique, en raison de circonstances imprévues (grève, 
intempéries, etc.) ou de raisons personnelles (visite chez le médecin, etc.). Télétravailler 
au moins un jour par semaine est considéré comme du télétravail structurel et fait l’ob-
jet d’un accord écrit. La législation relative au travail sur TEV couvre également l’espace 
de travail à domicile. Cette législation décrit les exigences ergonomiques minimales 
pour un travail sûr et sain. L’ergonomie est un élément important du travail systéma-
tique à domicile.

n Qu’est-ce qui est nécessaire pour qu’un télétravailleur puisse travailler de  
manière ergonomique à domicile ? 

- une chaise de bureau réglable (éventuellement via un achat groupé)
- une table réglable (de préférence assis-debout)
- un grand écran (min. 20 pouces)
- un clavier externe
- une souris externe
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n Comment un télétravailleur doit-il aménager son espace de travail ?

1. voeten plat op de grond

2. zithoogte: bekken hoger 
dan knieën

3. zitdiepte: een vuist ruimte 
in de kniekuil

4. steun lage rug: bolle vorm 
boven de broeksriem

5. tafel op ellebooghoogte

6. bovenrand scherm op 
ooghoogte

7. kijkafstand op armlengte 
afstand

8. toetsenbord: ontspannen 
houding en ondersteuning 
van handen en polsen

9. voldoende vrije ruimte 
voor muis

10. doorbreek het zitten
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Hoe werkplek instellen?

Aanbevolen situatie  
voor telewerkers
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1. Pieds à plat sur le sol

2. Hauteur du siège : le bassin plus élevé que les genoux

3. Profondeur du siège : laissez de la place pour un poing fermé derrière le genou

4. Support lombaire : support arrondi au-dessus de la ceinture

5. Table à hauteur des coudes

6. Bord supérieur de l’écran à hauteur des yeux

7. Distance de visionnement : à bout de bras

8. Clavier : posture détendue avec  support pour les mains et les poignets

9. Suffisamment d’espace pour la souris

10. Interrompre régulièrement la position assise

Situation recommandée pour 
les télétravailleurs

Solutions pour le télétravail 
inattendu



n Politique de télétravail
Les employeurs qui organisent le télétravail structurel ont tout intérêt à mettre en œuvre 
une politique de télétravail qui tienne compte de l’ergonomie.

1. Accord écrit
 Cet accord décrit les détails concrets concernant les jours de travail à domicile, 

l'accessibilité, le lieu, l'équipement nécessaire, l'allocation de dépenses et les 
visites de l'espace de travail.

2.  Allocation de dépenses
 Le matériel nécessaire est à la charge de l'employeur (CCT 85). Il peut soit le fournir 

lui-même, soit offrir une allocation de frais. Ce dernier cas est le plus fréquent. 
L'employé doit alors acheter lui-même le mobilier et l'équipement.

3.  Équipement nécessaire
 L'employeur favorise et aide à l'achat de mobilier ergonomique et d'équipements 

informatiques. Voici quelques bonnes pratiques :
• L'employé peut acheter une chaise et du matériel informatique selon l'accord-

cadre, via une plateforme de réduction, une boutique en ligne avec un code de 
réduction, une rémunération flexible, etc.

• L'employeur offre une chaise pour le télétravail.
• L'employeur offre le mobilier amorti

4.  Information des employés
 L'employeur explique aux employés l'ergonomie de leur espace de travail à 

domicile et les encourage à bouger davantage dans, autour et sur le lieu de travail. 
Les moyens d'y parvenir sont multiples : intranet, brochures, apprentissage en 
ligne, sites web, formation en ligne, etc. La brochure de VerV "Télétravailler de 
manière saine et confortable" rassemble les conseils les plus importants pour les 
travailleurs à domicile.

5.  Évaluation des risques liés au télétravail
 L'évaluation des risques liés au travail sur écran est complétée par des questions 

sur le bureau à domicile. De cette manière, la politique de télétravail peut être 
adaptée.

6.  Consultation vidéo
 En cas de questions ou de plaintes physiques, les employés peuvent demander 

une visite virtuelle de l'espace de travail par un ergonome via une consultation 
vidéo.

Brochure “Gezond en comfortabel telewerken”
Voorbeeld : Telewerkbeleid-Bijlage-Arbeidsovereenkomst.pdf
Brochure voor werkgevers: Telewerkbeleid-brochure-werkgevers.pdf
Brochure voor Gezond en comfortabel telewerken:  
Telewerkbeleid-brochure-werknemers.pdf 
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